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La jeune fille et ses deux promis

M. Roland Jayet, de Genève, nous a communiqué le cas curieux d'une jeune fille aux

prises avec deux fiancés, à tel point que la justice consistoriale dut trancher L'affaire

se passait à Leysin en 1708. En voici la copie avec la transcription (AOV, Eb 72/1, p. 3) :

A/S. Marie : fille de feu Abraham Tauxe dit Cordier, ayant promis en mariage Matthieu

Drappel de veige : Jean Baroud frere du Lieutenant, rechercha ensuite la dite Marie qui

accepta (ensuite, biffé/ encore le mariage avec le dernier : Et les choses en vinrent si

avant que les annonces de Jean Baroud, avec Marie furent publiées par deux fois

ass[avoir] les 18. 25 mars 1708. Matthieu s'opposa à ses annonces, Et il y ût unprocet
matrimonial qui fut décidé au chateau d'Aigle, le 2 Juillet, tellement que Jean Baroud fut

obligé de ceder l'epouse a Matthieu; Moyennant 8 pistoles d'or, qu'il reçut quoy que
convincu d'avoir (reçu, biffé/, scu les premieres promesses, Et Matthieu ût la fille pour
femme. La fille fut mise à l'amande de deux Louys d'or par le vice-gouverneur Mr fischer :

(Mr. le Lieuten[ant] Drape! de Cretaz

De sorte que
Le mariage d'entre Matthieu Drappel de veige & de Marie Tauxe dit Cordier de Cretaz a

été Beni le 10 (Juillet, biffé/ août 1708.
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